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DEDUCTIBILITE DE CHARGES DE TRAVAUX
LORS D'UN BAIL A CONSTRUCTION

Par FIFIOUDEDE, le 09/09/2014 à 23:19

BonjourrnMa SCI a conclu un bail à construction de 18 ans avec ma SARL.rnL'administration
fiscale me reproche d'avoir déduit des travaux sur la SCI au lieu de la SARL sous prétexte
qu'un bail à construction a été établi.rnLa SCI peut-elle déduire des travaux effectués sur la
propriété en sa qualité de propriétaire ou bien seule la SARL peut le faire ?rnIl est à noter
qu'au moment des travaux, le bail consenti à compter du 01/01/2011 n'était pas encore signé.
Ce dernier a été enregistré par un notaire le 15/10/2013. D'autre part, les travaux étaient
urgents à réaliser car il s'agissait de consolidation de murs porteurs et d'installation d'eau
potable, conditions obligatoires pour que la SARL puisse jouir de la propriété et conclure un
bail.
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